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Avant-propos 
 

De part la présence d’une zone Natura 2000 sur le ban communal de VAUDRECHING, la réalisation d’une 
évaluation environnementale du projet de Carte Communale s’impose avant la phase d’arrêt du document. 
 
 

 
 
 
 
 

Le contexte règlementaire 
 

L’évaluation des incidences sur le réseau Natura 2000 a été prévue par le droit de l’Union européenne au cours 
de la création de la directive « Faune, flore, habitat » en 1992  (article 6 paragraphe 3 de la directive «Habitats, 
faune, flore»).  
 
L’article L 414-4 du code de l’environnement précise que les « projets situés dans ou en dehors du périmètre 
d'un site Natura 2000 susceptibles d'affecter de façon notable un ou plusieurs sites Natura 2000, compte tenu de 
la distance, de la topographie, de l'hydrographie, du fonctionnement des écosystèmes, de la nature et de 
l'importance du programme ou du projet, des caractéristiques du ou des sites et de leurs objectifs de 
conservation » font l’objet « d'une évaluation de leurs incidences éventuelles au regard des objectifs de 
conservation des sites Natura 2000 » .  
 
La commune de VAUDRECHING est concernée par cet article et doit soumettre sa Carte Communale à une 
évaluation environnementale. 
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Les étapes d’une évaluation environnementale 
 

L’objectif de l’évaluation environnementale est de permettre la prise en compte de l’ensemble des facteurs 
environnementaux lors de l’élaboration ou de la révision d’une Carte Communale. Cette évaluation dresse 
le bilan de l’état environnemental et prévient les atteintes aux objectifs de conservation déterminés par la 
directive Habitat.  
 
Le contenu du rapport environnemental est précisé par l’article R.123-2-1 du code de l’urbanisme. Il : 
« 1° (…) décrit l’articulation du plan avec les autres documents d’urbanisme et les plans ou programmes 
mentionnés à l’article L. 122-4 du code de l’environnement avec lesquels il doit être compatible ou qu’il doit 
prendre en considération ; 
2° analyse l’état initial de l’environnement et les perspectives de son évolution en exposant, notamment, 
les caractéristiques des zones susceptibles d’être touchées de manière notable par la mise en œuvre du plan ; 
3°analyse les incidences notables prévisibles de la mise en œuvre du plan sur l’environnement et expose les 
conséquences éventuelles de l’adoption du plan sur la protection des zones revêtant une importance particulière 
pour l’environnement telles que celles désignées conformément aux articles R. 214-18 à R. 214-22 du code de 
l’environnement ainsi qu’à l’article 2 du décret n° 2001-1031 du 8 novembre 2001 relatif à la procédure de 
désignation des sites Natura 2000 ; 
4° explique les choix retenus pour établir le projet d’aménagement et de développement durable, au 
regard notamment des objectifs de protection de l’environnement établis au niveau international, communautaire 
ou national, et, le cas échéant, les raisons qui justifient le choix opéré par rapport aux autres solutions 
envisagées. Il expose les motifs de la délimitation des zones, des règles qui y sont applicables et des orientations 
d’aménagement. Il justifie l’institution des secteurs des zones urbaines où les constructions ou installations d’une 
superficie supérieure à un seuil défini par le règlement sont interdites en application du a de l’article L. 123-2 ; 
5° présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser s’il y a lieu, les 
conséquences dommageables de la mise en œuvre du plan sur l’environnement et rappelle que le plan fera 
l’objet d’une analyse des résultats de son application, notamment en ce qui concerne l’environnement, au plus 
tard à l’expiration d’un délai de dix ans à compter de son approbation ; 
6° comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière dont 
l’évaluation a été effectuée. » 
 
Cette présente étude est conforme à l’article R122-20 du code de l’environnement et contient tous les éléments 
nécessaires à l’évaluation de l’impact de la Carte Communale de VAUDRECHING sur l’environnement. 
S’agissant d’un dossier simplifié joint à la Carte Communale, l’ensemble de ces éléments ne sera pas abordés. 
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L’articulation de la Carte Communale avec les 
autres plans et programmes  

 

Articulation de la Carte Communale de VAUDRECHING avec les autres plans et programmes 

 
 

Plan ou programme 
 

 
Etat d’avancement 

 
Objet 

 
Orientations 

 
Incidences sur la Carte 

Communale 

 
Schéma Directeur 
d’Aménagement et 
de Gestion des Eaux 
(SDAGE) Rhin 
Meuse 2010-2015  

 
Adopté 

En comité de bassin 
le 27 novembre 2009 

 
 

SGAR n°2009-523 du 
27 novembre 

 
Outils de planification de la 
DCE directive cadre sur 
l’eau (2000). Ils fixent donc 
les principes d’une 
utilisation durable et 
équilibrée de la gestion en 
eau. 

 
 Privilégier la prévention et 

les interventions à la source pour plus 
d’efficacité 

 Concrétiser la mise en 
œuvre du principe de non dégradation 
des milieux aquatiques 

 Intégrer les dimensions 
sociales et économiques dans la mise 
en œuvre des objectifs 
environnementaux 

 Organiser la synergie des 
acteurs pour la mise en œuvre de 
véritables projets territoriaux de 
développement durable 

 Lutter contre les pollutions, 
en mettant la priorité sur les substances 
dangereuses et la protection de la santé 

 Préserver développer les 
fonctionnalités naturelles des bassins et 
des milieux aquatiques 

 Atteindre l’équilibre 
quantitatif en améliorant le partage de la 
ressource en eau et en anticipant 
l’avenir 

 Gérer les risques 
d’inondation en tenant compte du 
fonctionnement naturel des cours d’eau 

 
Les Cartes Communales sont 
soumises aux directives du 
SDAGE (L123-1 code de 
l’urbanisme) 

 
Plan départemental 
d’élimination des 
déchets ménagers et 
assimilés (PDEDMA)  

 
Approuvé  

 

 
Oriente et coordonne les 
actions à mettre en œuvre, 
à court, moyen  et long 
terme, pour la gestion des 
déchets ménagers, en vue 
d’assurer la réalisation des 
objectifs prévu par la loi. 

 
- Réduire et recycler les déchets 
 
- Limiter les distances parcourues lors 
du ramassage 
 
- Supprimer la mise en décharge et 
n’enfouir que les déchets ultimes 
 
- Informer le public 
  

 
Les plans ne peuvent avoir de 
valeur contraignante absolue, 
notamment au regard des 
décisions prises par les 
collectivités locales en matière 
de traitement des déchets 
ménagers, et plus 
particulièrement au regard de 
l’application des dispositions de 
libre concurrence préconisées 
par le Code des Marchés publics. 
 

 
Schéma de 
Cohérence 
Territoriale 

 
Aucun SCoT sur le 

territoire 

 
Fixe les orientations 
générales de 
l’aménagement de l’espace 
dans une perspective de 
développement durable 

  
Les PLU, les Cartes 
Communales, les plans de 
sauvegarde et de mise en valeur 
et les autres documents de 
planification sectorielle (PDU, 
PLH, SDC) doivent être 
compatibles avec les orientations 
du SCoT 
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Orientations Régionales 
de Gestion et de 
conservation de la Faune 
sauvage et des Habitats 
(ORGFH) 

 
Approuvées  
en Juin 2005 

 
Gérer durablement 
l'espace rural et ses 
milieux 
naturels au travers de 
leurs plans d'actions 
respectifs et de leurs 
pratiques 

 
- Limitation de la 
consommation d'espaces et 
de la fragmentation du 
territoire 
- Amélioration des habitats 
naturels de la plaine 
- Nécessité d'assurer partout 
l'équilibre agro-sylvo-
cynégétique 
- Gestion spécifique des 
habitats des espèces à forte 
valeur patrimoniale 
- Maîtrise de la fréquentation 
des milieux les plus sensibles 

 
Les ORGFH constituent un 
document administratif dont les 
termes sont portés à connaissance 
du public. Tout projeteur ou 
aménageur, tout gestionnaire de 
l’espace rural, est invité à s’en 
saisir. Pour autant, aucun 
contentieux ne peut être fondé sur 
le fait que les ORGFH ne seraient 
pas appliquées dans le cadre d’un 
plan, d’un projet ou d’un 
programme autre que les schémas 
départementaux de gestion 
cynégétique susvisés. 
 

 
Programme d’action pour 
la protection des eaux 
contre la pollution par les 
nitrates d’origine agricole  

 
Adopté  

 

 
Obligation des 
exploitants à tenir un 
plan de fumure 
prévisionnel et un cahier 
d’épandage des 
fertilisants azotés 
d’origine organiques et 
minérales 
 

 
- Respect de l’équilibre de la 
fertilisation azotée à la 
parcelle 
- Respect des périodes 
d’épandage 
- Gestion adaptée des terres 

 
Le programme concerne les zones 
vulnérables telles que 
VAUDRECHING. La Carte 
Communale doit prendre en 
compte les objectifs de protections 
des eaux du programme mais n’est 
pas à même de constater les 
infractions selon l’article L216-.3 du 
code de l’environnement 
 

 
Schéma départemental 
de gestion cynégétique  
 

 
Approuvé 

 

 
Décline les objectifs de 
l’ORGFH au niveau 
départemental 

 
- Amélioration des habitats du 
grand et petit gibier  
- Destructions des prédateurs 
et nuisibles 

 
La Carte Communale est 
concernée implicitement par ce 
schéma en tant qu’acteur de la 
préservation des habitats. Toutes 
décisions de la Carte Communale 
peut interférer avec les mesures 
mises en place localement par les 
fédérations de chasse  
 

 
Natura 2000  

 
Arrêté 

le 17 mars 2008 
 

N° FR4100241 
  

Site d’Importance 
Communautaire : 

 
Vallée de la Nied Réunie 

 
Création d'un réseau 
européen de sites 
exceptionnels du point 
de vue de la flore et de la 
faune 

 
Préserver les habitats et 
espèces désignées en 
associant fortement les 
activités humaines (exigences 
économiques, culturelles 
sociales et régionales) 
 

 
L414-4 du code de 
l’environnement : « Lorsqu'ils sont 
susceptibles d'affecter de manière 
significative un site Natura 2000, 
individuellement ou en raison de 
leurs effets cumulés, doivent faire 
l'objet d'une évaluation de leurs 
incidences au regard des objectifs 
de conservation du site, 
dénommée ci-après "Evaluation 
des incidences Natura 2000"» : les 
Cartes Communales  sont 
concernées. 
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Etat initial 
 

Le milieu physique 
 
 

La description du milieu physique est incluse dans la Carte Communale. Elle traite de la topographie, de la 
géologie, de l’hydrogéologie et de la climatologie.  
 
 
 

Les milieux naturels 
 

Les périmètres de conservation 
 

La qualité environnementale de la commune de VAUDRECHING est démontrée par la présence de plusieurs 
zones déclarées d’intérêt biologique communautaire : une zone Natura 2000 et une ZNIEFF de type I. 
 
Les zones naturelles d’intérêt écologique et faunistique et floristique ou ZNIEFF 
 
A partir de 1982, des ZNIEFF sont déterminées à l’échelle nationale suite à l’initiative du ministère chargé de 
l'environnement en coopération avec le Secrétariat de la faune et de la flore (actuel Service du patrimoine 
naturel) du Muséum national d'histoire naturelle. Deux éléments les caractérisent. D’une part, ce sont des 
secteurs qui présentent de fortes capacités biologiques : elles hébergent une faune et une flore variée 
constituant des écosystèmes remarquables. D’autre part, ces espaces sont en bon état de conservation. Des 
espèces végétales et animales rares et/ou menacées y sont généralement recensées.  On distingue : 

 les ZNIEFF de type I : secteurs de grand intérêt biologique ou écologique ;  
 les ZNIEFF de type II : grands ensembles naturels riches et peu modifiés, offrant des potentialités 

biologiques importantes. 

L’objectif de ces zones est d’approfondir les connaissances de la faune et la flore du territoire. Le patrimoine 
naturel est  cartographié et les sites d’intérêt biologique sont identifiés.  
Les inventaires des ZNIEFF sont dirigés par les Direction Régionale de l’Environnement (DIREN) et réalisés par 
des spécialistes dont le travail est validé par le conseil scientifique régional du patrimoine naturel (CSRPN) 
nommé par le préfet de région. Les données sont ensuite centralisées au Muséum national d'histoire naturelle. 
Cet inventaire n’a pas de portée règlementaire directe sur le territoire ainsi délimité, ni sur les activités 
humaines (agriculture, chasse, pêche,…) qui peuvent continuer à s’y exercer sous réserve du respect de la 
législation sur les espèces protégées. 
La loi du 8 janvier 1993 (art L 121-2 du code de l’urbanisme) impose aux préfets de communiquer les éléments 
d’information utile relatifs aux ZNIEFF à toute commune prescrivant l’élaboration ou la révision de son Plan Local 
d’Urbanisme. Dans le cadre de l’élaboration de documents d’urbanisme (Carte Communale, PLU, SCOT), cet 
inventaire fournit une base essentielle pour localiser les espaces naturels (zone N,…). 
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ZNIEFF de type I 
 

  

ZNIEFF de type I : Ried de FREISTROFF-GUICHING – Source : geoportail 

 

 

Emprise de la ZNIEFF à VAUDRECHING – Source : geoportail 

 
 
 

 
ZNIEFF n° 00130005 

« RIED DE FREISTROFF-GUICHING » 

(Inventaire ZNIEFF de type I) 

 

 
ZNIEFF n° 00130005 

« RIED DE FREISTROFF-GUICHING » 

(Inventaire ZNIEFF de type I) 
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Les données recueillies sont datées de 1983. Elles ont été validées en 1996. 
 
La ZNIEFF du « Ried de FREISTROFF-GUICHING » s’étend sur 415 hectares, a une altitude comprise en 194 et 
199 mètres. Elle  traverse les communes de BOUZONVILLE, FREISTROFF, HOLLING, REMELFANG et 
VAUDRECHING. 
 
 
Elle présente des milieux naturels du type : 
 

- Prairies Humides et Mégaphorbiaies 
- Eaux courantes 
- Forêts 
- Tourbières et marais 
- Prairies améliorées 
- Cultures 

 
 
16 espèces d’oiseaux y sont liées : 
  Acrocephalus scirpaceus (Hermann, 1804) 

(reproducteur) 
  Alcedo atthis (Linnaeus, 1758) (reproducteur) 

  Anas platyrhynchos Linnaeus, 1758 
(reproducteur) 

  Buteo buteo (Linnaeus, 1758)  
  Certhia brachydactyla C.L. Brehm, 1820  
  Circus aeruginosus (Linnaeus, 1758) (espèce 

occasionnelle) 
  Circus pygargus (Linnaeus, 1758) (espèce 

occasionnelle) 
  Emberiza calandra Linnaeus, 1758 

(reproducteur)   

 Falco subbuteo Linnaeus, 1758 (reproducteur) 
  Gallinago gallinago (Linnaeus, 1758) 

(reproducteur) 
  Motacilla alba Linnaeus, 1758 (reproducteur) 
  Motacilla flava Linnaeus, 1758 (reproducteur)  
  Numenius arquata (Linnaeus, 1758) 

(reproducteur)  
  Saxicola rubetra (Linnaeus, 1758) 

(reproducteur) 
  Turdus pilaris Linnaeus, 1758 (reproducteur) 
  Vanellus vanellus (Linnaeus, 1758) 

(reproducteur) 
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Le site Natura 2000 :  
 

Rappel 
 
Sur les bases de la convention de Berne de 1979, la directive européenne CEE92/43 dite "directive Habitats 
Faune Flore" a instauré la création d'un réseau européen de sites exceptionnels du point de vue de la flore 
et de la faune : le réseau "Natura 2000". Cette directive vise à « assurer la biodiversité par la conservation*1 
des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages sur le territoire européen des Etats 
membres » (art.2-1 de la directive).  
 
Le réseau Natura 2000 regroupe les Zones de Protections Spéciales (ZPS) déjà créées au titre de la directive 
"Oiseaux" CEE79/409 (populations d'oiseaux d'intérêt communautaire*3), et les futures Zones Spéciales de 
Conservation (ZSC) créées au titre de la directive "Habitats" (habitats, flore faune (hors oiseaux) d'intérêt 
communautaire). Un plan d’action vise à préserver les habitats et les espèces désignées en associant 
fortement les activités humaines.  
 
La directive de 1992 comprend 6 annexes. Dans un objectif de conservation, l’annexe I regroupe les habitats 
pour lesquelles il est nécessaire de créer une ZPS ; l’annexe II liste la faune et la flore nécessitant la désignation 
d’une ZSC. 
 

- 1 Selon la directive Habitats 92/43/C.E.E., l’état de conservation d’un habitat naturel est considéré 
comme favorable lorsque :  
  « Son aire de répartition naturelle [tout d’abord dans et à proximité du site Natura 2000] ainsi que les 
superficies qu’il couvre au sein de cette aire sont stables ou en extension ;   La structure et les fonctions spécifiques nécessaires à son maintien à long terme existent et  sont 
susceptibles de perdurer dans un avenir prévisible ;   L’état de conservation des espèces*2 qui lui sont typiques est favorable […]. »  

 
 

- 2 L’état de conservation d’une espèce est considéré comme favorable lorsque :  
  « Les données relatives à la dynamique de la population de l’espèce en question indiquent que cette 

espèce continue et est susceptible de continuer à long terme à constituer un élément viable des habitats 
naturels auxquels elle appartient […]   L’aire de répartition naturelle [tout d’abord dans et à proximité du site Natura 2000] de l’espèce ne 
diminue ni ne risque de diminuer dans un avenir prévisible […] ;   Il existe et il continuera probablement d’exister un habitat suffisamment étendu pour que ses populations 
se maintiennent à long terme. » 

 
 

- 3 Sont définis comme « d'intérêt communautaire » les habitats et les espèces dont l'aire de 
répartition naturelle est faible ou s'est restreinte sur le territoire de l'Union (tourbières, dunes, cuivré 
des marais….) ou qui sont représentatifs de l'une des 6 régions biogéographiques communautaires 
(forêts de mélèzes des Alpes, prés salés littoraux atlantiques, etc.). Au total, près de 200 types 
d'habitat sont qualifiés d'intérêt communautaire. 200 espèces animales et 500 espèces végétales 
sont considérées comme en voie d'extinction. 
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Etat initial - Site d’importance communautaire 

N°FR4100241 - VALLEE DE LA NIED REUNIE 

 

 

Emprise des Zones Natura 2000 les plus proches de VAUDRECHING – Source : geoportail 

 

 
Zone Natura 2000 n°FR4100241 

« Vallée de la Nied Réunie » 

 

 
Zone Natura 2000 n°FR4100170 

«Carrières souterraines et pelouses de 
KLANG» 
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Emprise de la Zone Natura 2000 « Vallée de la Nied réunie » – Source : geoportail 

 
Ce site s’étend sur 15 communes et sur une surface de 1032 ha. 
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Emprise de la Zone Natura 2000 « Vallée de la Nied réunie »à VAUDRECHING  – Source : geoportail 

 
 

 

Composition du site : 

 
61 %  Prairies semi-naturelles humides, Prairies mésophiles améliorées 
26 %  Autres terres (incluant les Zones urbanisées et industrielles, routes, décharges, mines) 
6 %  Autres terres arables 
4 %  Landes, broussailles, Recrus, Maquis et garrigues, Phrygana 
1 %  Eaux douces intérieures (Eaux stagnantes, eaux courantes) 
1 %  Praires améliorées 
1 %  Forêts caducifoliées 

 
 
 

Habitats naturels présents :  

  Prairies maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus pratensis, Sanguisorba officinalis) : 15 % de 

couverture 

 

 Rivières des étages planitiaire à montagnard avec végétation du Ranunculion fluitantis et du Callitricho-

Batrachion 

 

 Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages montagnard à alpin 
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Espèces végétales et animales présentes : 

 

Plantes :  
  Troscart des marais (Triglochin palustre) 

 

 

 

Amphibiens et reptiles : 
  Crapaud commun (Bufo bufo) 

 Triton crêté (Triturus cristatus) 

 Triton alpestre (Triturus alpestris) 

 Grenouille rousse (Rana temporaria) 

 

 
 
Poissons : 
  Chabot commun (Cottus gobio)  

 

 

Oiseaux : 
  Martin-pêcheur d’Europe (Alcedo atthis) 
 
 

 

 

Les espèces mentionnées à l’Article 4 de la Directive 79/409/CEE et figurant à l’annexe II de la directive 

92/43/CEE et évaluation du site pour celles-ci : fiches détaillées 
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Appréciations des incidences du projet 
 

Le plan de zonage présenté dans le projet de Carte Communale fait apparaitre un périmètre constructible et des 
zones d’extensions. La densification de l’existant est mise en avant dans le périmètre constructible.  
 

 

Périmètre constructible de VAUDRECHING – Source : Topos 

 

Le périmètre constructible est représenté par des tirets noirs. En vert, est représenté le périmètre de la ZNIEFF 
de type I « Ried de FREISTROFF-GUICHING ». Le périmètre de la zone Natura 2000 « Vallée de la Nied 
Réunie » est représenté en jaune. L’aléa inondation est représenté par une trame bleue.  
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Périmètre constructible de VAUDRECHING et périmètre Natura 2000 – Source : Topos 

 

 

Zoom sur le périmètre impacté par la zone Natura 2000 – Source : Topos 

 
 
Seule la partie Nord du périmètre est concernée par la présence de la zone Natura 2000. 
 
Dans cette zone, le périmètre se limite à l’existant et intègre uniquement les parties actuellement urbanisées de la 
commune.  
 
Seule une parcelle destinée à l’accueil d’un hangar d’activité est ajoutée au périmètre. Il s’agit d’un nouveau bâtiment 
souhaité par l’entreprise de menuiserie, implantée sur les parcelles classée en zone B. Le permis de construire destiné à la 
création de ce bâtiment a déjà été accordé. 
Dans le cadre des réflexions sur le projet de Carte Communal, le périmètre constructible a été nettement réduit afin de 
limiter son impact sur la zone Natura 2000 « Vallée de la Nied Réunie ». 
 
Le périmètre impacte un habitat d’intérêt communautaire. Il s’agit de l’habitat « Prairies des plaines médio-européennes à 
fourrage », code Natura 20000 n°6510. 
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Objectifs de gestion liés aux enjeux du site Natura 2000 – Source : DREAL Lorraine 
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Fiche d’habitat communautaire « Prairies des plaines médio-européennes à fourrage »  – Source : DREAL Lorraine 

 
 
 
Afin de protéger la zone Natura 2000, le périmètre reste donc limité aux constructions existantes ou dont le permis a été 
précédemment accordé (hangar de stockage). 
 
Le document d’objectifs Natura 2000 propre à cette zone apporte des solutions recommandées dans le cadre de 
l’aménagement intérieur de la parcelle concernée. L’un des principaux enjeux de conservation des sites est lié au maintien 
et à la restauration des habitats prairiaux.  
 
La principale mesure à mettre en œuvre est la gestion des espaces verts intérieurs à la parcelle en tant que prairie de 
fauche. 
Une mesure de réduction des espaces impactés a également été prise en compte dans le tracé du périmètre constructible. 
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Extrait de la Charte Natura 2000 : Vallée de la Nied Réunie  – Source : DREAL Lorraine 



25 
 
 

 
Extrait de la Charte Natura 2000 : Vallée de la Nied Réunie  – Source : DREAL Lorraine 
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* E : Engagement, R : recommandation 
 
 
 

Récapitulatif de la Charte Natura 2000 en milieux ouverts  – Source : DREAL Lorraine 
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L’ampleur de la zone impactée reste relative face à la superficie totale de la zone Natura 2000 : 0,33 hectares sur les 1 300 
hectares constitués par l’ensemble de la zone Natura 2000.  
 
En conséquence, une évaluation environnementale n’est pas nécessaire. 
 
 
A ce stade l’analyse démontre l’impact minime porté aux objectifs de conservation du site Natura 2000 et la volonté 
de limiter l’impact des futurs aménagements sur la zone, l’évaluation est terminée. 
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